
LIMOGES METROPOLE

EXTRAIT DES PROCES VERBAUX
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 11 AVRIL 2024

L’an deux mille vingt-quatre le jeudi onze avril à dix-huit heures, le conseil communautaire de 
Limoges Métropole, légalement convoqué le 05 avril 2024, par le Président, s’est réuni en séance 
publique à la maison de la Région Nouvelle Aquitaine - site de Limoges, sous la présidence de 
Guillaume GUERIN, Président.
Pascal ROBERT, Vice-Président, désigné au scrutin de l’ouverture de la séance, remplit les 
fonctions de secrétaire.

Etaient présents :
M. Guillaume GUERIN, M. Bernard THALAMY, M. Emile-Roger LOMBERTIE, M. Gilles BEGOUT, M. 
Fabien DOUCET, M. Gilles TOULZA, Mme Catherine MAUGUIEN-SICARD, M. Jean-Luc BONNET, M. 
Gaston CHASSAIN, Mme Emilie RABETEAU, M. Jean-Marie LAGEDAMONT, M. Pascal ROBERT, 
Mme Sarah GENTIL, M. Philippe JANICOT, Mme Sylvie ROZETTE, M. Vincent LEONIE, M. Claude 
COMPAIN, Mme Julie LENFANT, Mme Marie-Eve TAYOT, M. François POIRSON, M. Jacques 
ROUX, M. Marc BIENVENU, Mme Samia RIFFAUD, M. Alexandre PORTHEAULT, M. Pascal THEILLET, 
M. Jean-Yves RIGOUT, M. Vincent JALBY, M. Joël GARESTIER, M. Rémy VIROULAUD, M. Ludovic 
GERAUDIE, M. Serge ROUX, M. Ibrahima DIA, M. Franck DAMAY, Mme Delphine BOULESTEIX, 
Mme Martine BOUCHER, Mme Monique DELPI, M. Sébastien LARCHER, Mme Marie-Claude 
BODEN, M. Laurent LAFAYE, Mme Hélène CUEILLE, Mme Marie LAPLACE, Mme Corinne JUST, M. 
Denis LIMOUSIN, M. Gilbert BERNARD, M. Olivier DUCOURTIEUX, M. Jérémy ELDID, M. Jamal 
FATIMI, Mme Amandine JULIEN, Mme Geneviève LEBLANC, Mme Isabelle MAURY, Mme Nathalie 
MEZILLE, M. Thierry MIGUEL, M. Philippe PAULIAT-DEFAYE, Mme Nadine RIVET, Mme Corinne 
ROBERT, Mme Sarah TERQUEUX, Mme Gülsen YILDIRIM, Mme Rhabira ZIANI BEY, M. Alain 
BOURION, Mme Jocelyne LAVERDURE DELHOUME, Mme Valérie MILLON, Mme Nadine 
BURGAUD, Mme Anne-Marie COIGNOUX 

Absents excusés avec délégation de pouvoirs :
M. Claude BRUNAUD donne pouvoirs à M. Pascal ROBERT
M. Vincent BROUSSE donne pouvoirs à M. Rémy VIROULAUD
M. Michel CUBERTAFOND donne pouvoirs à Mme Sarah GENTIL
Mme Isabelle DEBOURG donne pouvoirs à M. Vincent JALBY
Mme Nezha NAJIM donne pouvoirs à M. Jamal FATIMI
M. Laurent OXOBY donne pouvoirs à Mme Rhabira ZIANI BEY
M. Vincent REY donne pouvoirs à Mme Amandine JULIEN
Mme Patricia VILLARD donne pouvoirs à Mme Isabelle MAURY
Mme Shérazade ZAITER donne pouvoirs à Mme Geneviève LEBLANC
Mme Pascale ETIENNE donne pouvoirs à M. Fabien DOUCET

Absent :
M. Matthieu PARNEIX

L’ORDRE DU JOUR EST

Elaboration du Plan intercommunal de sauvegarde
N° 2.2

M. DOUCET Fabien, rapporteur, s’exprime en ces termes :



Mes chers collègues,

La loi dite « Matras » du 25 novembre 2021 visant à consolider le modèle de sécurité 
civile est venue conforter les Plans communaux de sauvegarde (PCS), étendant leur 
rédaction à d’autres risques naturels tels que les risques forestiers, volcaniques ou 
cycloniques.

De plus, cette loi instaure les Plans intercommunaux de sauvegarde (PICS) qui viennent 
s’ajouter aux plans communaux. 

Ce nouveau plan a pour but de préparer la réponse aux situations de crise et d’organiser 
à minima la mobilisation et l’emploi des capacités intercommunales au profit des 
communes, la mutualisation des capacités communales, la continuité et le 
rétablissement des compétences communautaires, dans l’objectif de mettre en œuvre 
une solidarité à l’échelle du territoire intercommunal.

Ce plan est obligatoire pour les Etablissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI), avant le 25 novembre 2026, dès lors qu’au moins une commune membre est 
soumise à l’obligation de réaliser un PCS, ce qui est le cas de Limoges Métropole. Les 
communes concernées par le PCS sont : Boisseuil, Condat sur Vienne, Couzeix, Feytiat, 
Isle, Le Palais sur Vienne, Le Vigen, Limoges, Panazol, Rihac Rancon, Saint Just le Martel, 
Solignac et Verneuil sur Vienne.
Une fois rédigé, ce plan sera arrêté par le Président de l’EPCI et chacun des Maires des 
communes dotées d’un PCS.

Le Plan intercommunal de sauvegarde comprend :
- une mise en commun de l’analyse des risques identifiés et du recensement des 

enjeux de chaque commune membre à laquelle s’ajoute une analyse des risques pouvant 
survenir simultanément à l’échelle intercommunale ;

- les modalités d’appui à toutes les communes membres lors de la gestion de la 
crise afin d’assurer la protection et le soutien à la population ;

- un inventaire des moyens mutualisables par toutes les communes, des moyens 
propres de l’EPCI ou pouvant être fournis par les personnes publiques ou privées ;

- un recensement des ressources et des outils intercommunaux existants ;
- les modalités de mise en œuvre de la réserve intercommunale ;
- l’organisation et la planification de la continuité d’activité et du rétablissement 

des équipements et des missions relevant de l’EPCI.

La réglementation prévoit une information du conseil communautaire des travaux 
d’élaboration du plan intercommunal de sauvegarde.

Le conseil communautaire prend acte des travaux d’élaboration du projet de Plan 
intercommunal de sauvegarde.
 
ADOPTE A L’UNANIMITE
 

POUR EXTRAIT CONFORME
Guillaume GUERIN

Président de Limoges Métropole
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